
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

De la séance ordinaire du conseil de la Communauté métropolitaine de Québec, tenue au 1130, 
route de l'Église, à Québec, arrondissement de Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge, à compter de 
17 h, le 20 septembre 2012. 
 
 
Sont présents formant quorum : 
 
M. le préfet Jean-Pierre Turcotte, MRC de L'Île-d’Orléans 
M. le préfet Michel Beaulieu, MRC de La Jacques-Cartier 
M. le maire Marcel Corriveau, Saint-Augustin-de-Desmaures 
Mme la conseillère Marie-Josée Savard, Québec 
Mme la conseillère Francine Lortie, Québec 
Mme la conseillère Christiane Bois, Québec 
M. le conseiller Guy Dumoulin, Lévis 
M. le conseiller Jean-Claude Bouchard, Lévis 
M. le conseiller Sylvain Légaré, Québec 
M. le conseiller Steeve Verret, Québec 
M. le conseiller François Picard, Québec 
M. le conseiller Jean-Luc Daigle, Lévis 
 
 
Sont absents : 
 
M. le maire Régis Labeaume, Québec, président 
Mme la mairesse Danielle Roy Marinelli, Lévis, vice-présidente du conseil 
M. le préfet Pierre Lefrançois, MRC de La Côte-de-Beaupré 
Mme la conseillère Anne Ladouceur, Lévis 
Mme la conseillère Michelle Morin-Doyle, Québec 
 
 
Sont également présents : 
 
M. Marc Rondeau, directeur général 
Mme Myriam Poulin, le secrétaire 
 
 
Période de recueillement et ouverture de la séance 
 
En l’absence du président, M. François Picard, membre du conseil de la CMQ, préside la 
rencontre. 
 
La séance est ouverte. Il est constaté le quorum. 
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Adoption de l'ordre du jour 
 
Résolution n o C-2012-51 
 
Sur proposition de M. Jean-Pierre Turcotte, appuyée par M. Jean-Claude Bouchard, il est 
unanimement résolu : 
 
• D’adopter l’ordre du jour. 

 
Adoptée 
 
 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 21 juin 2012 
 
Résolution n o C-2012-52 
 
Sur proposition de M. Marcel Corriveau, appuyée par Mme Christiane Bois, il est unanimement 
résolu : 
 
• D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 21 juin 2012. 

 
Adoptée 
 
 
Titre métropolitain Québec-Lévis 
 
Résolution n o C-2012-53 
 
Sur proposition de M. Jean-Luc Daigle, appuyée par Mme Marie-Josée Savard, il est 
unanimement résolu : 
 

• D’autoriser la dépense de 40 000 $ pour le financement du titre métropolitain 2012; 

• D’autoriser le virement d’une somme correspondante de la fonction « administration 
générale » vers la fonction « transport »; 

• D’autoriser la modification de l’entente afin de fixer à 160 000 $ le montant de la contribution 
financière maximale de la CMQ. 

 
Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Direction générale 
 
Adoptée 
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Nomination d’un représentant au conseil d’administration de la Corporation du bassin de La 
Jacques-Cartier (CBJC) 
 
Résolution n o C-2012-54 
 
Sur proposition de M. Sylvain Légaré, appuyée par M. Marcel Corriveau, il est unanimement 
résolu : 
 

• De nommer M. Michel Beaulieu pour représenter la Communauté métropolitaine de Québec 
(CMQ) au conseil d’administration de la Corporation du bassin de La Jacques-Cartier 
(CBJC) en remplacement de M. Jacques Marcotte et assurer les frais liés aux activités de 
représentation de la CMQ. 

 
Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Secrétariat 
 
Adoptée 
 
 
Demande d’avis du MAMROT concernant le règlement no 6006-03-2012 modifiant le règlement 
no 167-97 concernant le schéma d’aménagement et de développement révisé de 
l’agglomération de La Tuque 
 
Résolution n o C-2012-55 
 
Sur proposition de M. Michel Beaulieu, appuyée par Mme Francine Lortie, il est unanimement 
résolu : 
 

• D’informer le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
que la Communauté métropolitaine de Québec est d’avis que le règlement no 6006-03-2012 
adopté par l’agglomération de La Tuque n’a pas d’impact sur le territoire métropolitain 
puisqu’il ne porte atteinte à aucune des stratégies préconisées au Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement 

• De transmettre au MAMROT et à l’agglomération de La Tuque copie du présent rapport 
décisionnel et des annexes l’accompagnant. 
 

Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée 
 
 



 
PROCÈS-VERBAL 

 
-4- 

Demande d’avis du MAMROT concernant le règlement no 224-2011 de la MRC de Lotbinière 
modifiant le Règlement de contrôle intérimaire 210-2009 (Article 59) 
 
Résolution n o C-2012-56 
 
Sur proposition de M. Jean-Claude Bouchard, appuyée par M. Guy Dumoulin, il est 
unanimement résolu : 
 

• D’informer le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
que la Communauté métropolitaine de Québec est défavorable au règlement no 224-2011 
adopté par la MRC de Lotbinière car il est susceptible de porter atteinte aux stratégies 2, 3, 
5 et 11 préconisées au Plan métropolitain d’aménagement et de développement, 
notamment en l’absence d’une démonstration suffisamment justifiée du besoin en nouveaux 
emplacement résidentiels à construire à court ou à moyen terme.  

• De transmettre au MAMROT et à la MRC de Lotbinière copie du présent rapport décisionnel 
et des annexes l’accompagnant. 
 

Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée 
 
 
Demande d’avis du MAMROT concernant le projet de règlement no 207-2012 ayant pour objet 
de modifier le schéma d’aménagement révisé afin de modifier les limites du périmètre urbain de 
la Ville d’Alma – Secteur Saint-Cœur-de-Marie 
 
Résolution n o C-2012-57 
 
Sur proposition de M. Jean-Pierre Turcotte, appuyée par M. Jean-Luc Daigle, il est 
unanimement résolu : 
 

• D’informer le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
que la Communauté métropolitaine de Québec est d’avis que le projet de règlement no 207-
2012 de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, relatif à l’agrandissement du périmètre 
d’urbanisation d’Alma, n’a pas d’impact sur le territoire métropolitain puisqu’il ne porte 
atteinte à aucune des stratégies du Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement. 

• De transmettre au MAMROT et à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est copie du présent rapport 
décisionnel et des annexes l’accompagnant. 
 

Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée 
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Demande d’avis du MAMROT concernant le projet de règlement no 208-2012 ayant pour objet 
de modifier le schéma d’aménagement révisé afin de modifier les limites des périmètres urbains 
de la ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix 
 
Résolution n o C-2012-58 
 
Sur proposition de M. Steeve Verret, appuyée par M. Marcel Corriveau, il est unanimement 
résolu : 
 

• D’informer le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
que la Communauté métropolitaine de Québec est d’avis que le projet de règlement 
no 208-2012 adopté par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est n’a pas d’impact sur le territoire 
métropolitain puisqu’il ne porte atteinte à aucune des stratégies du Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement.   

• De transmettre au MAMROT et à la MRC de Lac Saint-Jean-Est copie du présent rapport 
décisionnel et des annexes l’accompagnant. 
 

Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée 
 
 
Demande d’avis de la CPTAQ relatif à une demande d’autorisation pour l’utilisation à des fins 
autres que l’agriculture, l’aliénation et le lotissement afin de procéder à la réfection d’un 
ponceau (P12491) du ministère des Transports du Québec sur le territoire de la ville de Lévis 
dans le secteur de Saint-Nicolas (route Marie-Victorin) – Dossier n° 402 843 
 
Résolution n o C-2012-59 
 
Sur proposition de M. Guy Dumoulin, appuyée par M. Jean-Claude Bouchard, il est 
unanimement résolu : 

• D’émettre un avis favorable auprès de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) à l’égard de la demande d’autorisation présentée par le ministère des 
Transports du Québec (MTQ), puisque celle-ci respecte les objectifs du Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement (PMAD) et est conforme aux dispositions de celui-ci; 

• D’informer, par le fait même, la CPTAQ que la Communauté métropolitaine de Québec 
(CMQ) ne procédera pas à des représentations au cours de la période de 30 jours prévue 
après l’émission d’une « orientation préliminaire » en lien avec cette demande 
d’autorisation; 

• De transmettre à la CPTAQ et au MTQ copie du présent rapport décisionnel et des 
annexes l’accompagnant afin d’appuyer la position de la CMQ à l’égard de la demande 
d’autorisation. 
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Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée 
 
 
Demande d’avis de la CPTAQ relatif à une demande d’autorisation pour l’aliénation et 
l’utilisation à des fins autres que l’agriculture afin de procéder au remplacement d’un ponceau 
de la Ville de Lévis dans le secteur de Saint-Jean-Chrysostome (route de la Rivière-Etchemin) – 
Dossier n° 403 070 
 
Résolution n o C-2012-60 
 
Sur proposition de M. Guy Dumoulin, appuyée par M. Jean-Luc Daigle, il est unanimement 
résolu : 

• D’émettre un avis favorable auprès de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) à l’égard de la demande d’autorisation présentée par la Ville de Lévis, 
puisque celle-ci respecte les objectifs du Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD) et est conforme aux dispositions de celui-ci; 

• D’informer, par le fait même, la CPTAQ que la Communauté métropolitaine de Québec 
(CMQ) ne procédera pas à des représentations au cours de la période de 30 jours prévue 
après l’émission d’une « orientation préliminaire » en lien avec cette demande 
d’autorisation; 

• De transmettre à la CPTAQ et à la Ville de Lévis copie du présent rapport décisionnel et des 
annexes l’accompagnant afin d’appuyer la position de la CMQ à l’égard de la demande 
d’autorisation. 
 

Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée 
 
 
Avis de conformité concernant un projet d’Hydro-Québec visant l’implantation d’une ligne de 
transport d’énergie électrique à 120 kV entre les postes de la Chaudière et de Saint-Agapit à 
Lévis 
 
Résolution n o C-2012-61 
 
Sur proposition de M. Guy Dumoulin, appuyée par M. Jean-Claude Bouchard, il est 
unanimement résolu : 
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• D’émettre un avis de conformité à l’égard du projet d’Hydro-Québec visant l’implantation 
d’une ligne de transport d’énergie électrique à 120 kV entre les postes de la Chaudière et de 
Saint-Agapit à Lévis, car il ne comporte aucun élément incompatible ou contradictoire avec 
les stratégies véhiculées par le Plan métropolitain d’aménagement et de développement. 

• De transmettre au ministre des Ressources naturelles, à Hydro-Québec et à la Ville de 
Lévis copie du présent rapport décisionnel et de ses annexes. 

 
Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Aménagement du territoire 
 
Adoptée 
 
 
Bilan 2011 du PGMR de la CMQ Rive-Nord 
 
Résolution n o C-2012-62 
 
Sur proposition de M. Steeve Verret, appuyée par M. Jean-Pierre Turcotte, il est unanimement 
résolu : 
 

• De prendre acte du bilan 2011 du PGMR de la CMQ Rive-Nord; 

• D’en assurer la diffusion auprès du gouvernement, des municipalités et des MRC faisant 
partie de la CMQ. 

 
Référence : Rapport décisionnel du 20 septembre 2012 
Responsable : Environnement 
 
Adoptée 
 
 
PMAD – Soutien aux partenaires pour la mise en oeuvre 
 
Résolution n o C-2012-63 
 
Sur proposition de M. Guy Dumoulin, appuyée par Mme Marie-Josée Savard, il est 
unanimement résolu : 
 

• Prendre acte de l’évolution du Portail métropolitain en soutien à la mise en œuvre du Plan 
métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD). 

 
Référence : Rapport décisionnel du 21 septembre 2012 
Responsable : Géomatique 
 
Adoptée 
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Bordereau d’information 
 
Prendre acte du bordereau d’information en date du 20 septembre 2012 contenant les 
documents suivants : 
 

a) Lettre de remerciements du ROBAN 

b) Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif du 17 mai 2012 

c) Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 31 mai 2012 

d) Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif du 21 juin 2012 

e) Procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 17 juillet 2012 

f) Dépôt des graphiques en aménagement du territoire 

g) Comparatif annuel des revenus et dépenses anticipés au 31 août 2012 

h) Certificats de crédits 

i) Liste des factures et des contrats de plus de 2 000 $ avec total de plus de 25 000 $ 
au 31 août 2012 

j) Conférence de la SCHL – Perspectives du marché de l’habitation 

k) Note – Semaine québécoise de réduction des déchets 

l) Note - Réorganisation des services de la Garde côtière canadienne 

 

 
Période d’intervention des membres du conseil 
 
Un temps de parole est laissé pour les membres du conseil qui désirent intervenir : 
 

� Une motion de félicitations est adressée à deux anciens membres du conseil de la 
CMQ, à savoir Mme Denise Trudel et M. Jacques Marcotte dans le cadre de leurs 
nouvelles implications dans le monde politique provincial. 

 
 
Période de questions du public 
 
Une période est réservée aux questions du public. 
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Clôture de la séance 
 
Résolution n o C-2012-64 
 
Sur proposition de Mme Francine Lortie, appuyée par Mme Christiane Bois, il est unanimement 
résolu : 
 
De lever la séance. 
 
Adoptée 
 
 
Les résolutions C-2012-51 à C-2012-64 consignées dans ce procès-verbal, sont considérées 
signées comme si elles l’avaient été une à une. 
 
 
 
 
(S) FRANÇOIS PICARD    (S) MYRIAM POULIN    
PRÉSIDENT DE LA SÉANCE SECRÉTAIRE 


